
olRS.- A SUBSTITUER A L'ANCIENNE COPIE

REPUBLIQUE DUBENIN

DECRET No2014-512 DU 20 AOÛT 2014

Portant composition du Gouvemement'

LE PRESIDENT DE LAREPUBLIQUE,
CHEF'DE L'ETAT'

CHEF DU GOUVERIIEMENT,

vu la 10i no 90-32 ût 11 décembre 1990 portant constitution de la

République du Bénin ;

vu la proclamation le 29 mars 2011 par la cour constitutionnelle des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 2011 ;

vu la lettre n"2014-055lANÆvsP-c du 20 août 2014 rclative à l'avis

consultatif du Bureau de l'Assemblée Nationale sur la composition

du Gouvemement.

Article 1"' : Le Gouvernement de la République du Bénin est composé

comme suit:

Ministre d,Etat chargé de l'Enseignement supérieur et de la Recherche

Scientifique (MECESRS) : Monsieur François Adebayo ABIOLA

Ministre du Développement, de l'Analyse Economique

et de la Prospective (MDAEP) : Monsieur Marcel Alain de SOUZA

Ministre de l'Economie, des Finances et des Programmes de

Dénationalisation (MEFPD) : Monsieur Komi KOUTCHE
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Ministre de la Défense Nationale (MDN) : Monsieur Robert Théophile

YAROU

Ministre de l'Intérieur, de la Sécurité Publique et des Cultes

(MISPC) : Monsieur Simplice Dossou CODJO

Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, de la Législation

et des Droits de I'Homme (GS/LJLDH) : Monsieur Valentin

DJENONTIN-AGOSSOU

Ministre des Affaires Etrangères, de I'Intégration Africaine,

de la Francophonie et des Béninois de l'Extérieur (MAEIAFBE) :

Monsieur Nassirou BAKO ARIFARI

Ministre des Travaux Publics et des Transports (MTPT) : Monsieur

Natondé AKE

Ministre de l'Enseignement Secondaire, de la Formation Technique

et Professionnelle, de la Reconversion et de l'Insertion des Jeunes

(MESFTPRIJ) : Monsieur Alassane SOUMANOU

Ministre des Enseignements Maternel et Primaire (MEMP) : Monsieur Eric

Kouagou N'DA

Ministre de la Santé (MS) : Madame Dorothée Akoko KINDE GAZARD

Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et de la Pêche (MAEP) : Azizou EL

HADJ ISSA

Ministre du Travail, de la Fonction Publique, de la Réforme Administrative

et Institutionnelle (MTFPRAI) : Monsieur Aboubakar YAYA

Ministre de l,Environnement chargé de la Gestion des changements

Climatiques, du Reboisement et de la Protection des Ressources Naturelles

et Forestières : (MECGCCRPRNF) : Monsieur Raphaël EDOU h -r
ë
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Ministre de l'Urbanisme, de I'Habitat et de l'Assainissement (MUHA) :

Monsieur Christian SOSSOUHOUNTO

Ministre de l,Energie, des Recherches Pétrolières et Minières, de l'Eau et du

Développement des Energies Renouvelables (MERPMEDER) Monsieur

Barthélémy Dahoga KASSA

Ministre de la Culture, de l'Alphabétisation, de l'Artisanat et du

Tourisme (MCAAT) : Monsieur Babalola Jean-Michel

Hervé ABIMBOLA

Ministre chargé de I'Evaluation des Politiques Publiques, de la Promotion

de la Bonne Gouvernance et du Dialogue Social (MCEPPPBG-DS) :

Monsieur Antonin DOSSOU

Ministre de la Communication et des Technologies

de l'Information et de la Communication

(MCTIC) : Monsieur Jean GBETO DANSOU

Ministre chargé de la Microfinance, de l'Emploi et de l'Entreprenariat des

Jeunes et des Femmes (MCMEEJF) : Madame Marie-Laurence

SRANON SOSSOU

Ministre de Ia Jeunesse, des sports et Loisirs (MJSL) : Monsieur safiou

Idrissou AFFO

Ministre de l'Industrie, du Commerce, des Petites

et Moyennes Entreprises (MICPME) : Madame Françoise Abraoua

ASSOGBA

Ministre de la Famille, des Affaires sociales, de la solidarité Nationale, des

Handicapés et des Personnes de Troisième Age

(MFASSNHPTA) : Madame Naomie AZARIA HOUNHOUI

Ministre de la Décentralisation, de la Gouvemance Locale'
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de I'Administration et de l'Aménagement du Territoire

(MDGLAAT) : Monsieur Isidore GNONLONFOUN

Ministre chargé des Relations avec les Institutions (MCRI) : Monsieur

Gustave Dépo SONON

Ministre de l'Economie Maritime et des Infrastructures

Portuaires (MEMIP) : Monsieur Rufin Orou Nan NANSOUNON

Ministre à la Présidence de la République chargé de la coordination des

Politiques de mise en ceuvre des Objectifs du Millénaire pour le

Développement et des Objectifs de Développement Durable (MPWCP-

OMD-ODD) : Monsieur Fulbert AMOUSSOUGA GERO.

Article 2 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures

contraires, notamment celles du décret n" 2013-457 du 08 octobre 2013 sera

publié au Joumal Officiel.

Fait à Cotonou, le 20 août 2014

Par le Président de la République,

Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

AMPLIATIONS : PR 10 AN 6 CS 2 CCz S 2 FIAAC 2 SGG 4 MIMSTERES 27

PREFETS 12 COMMLINES 77 EMGÆAB+ ETATS-MAJORS+CAB-MIL+SG/D
23 INTERESSES 26 SPD 2 -DGB-DCF-DGTCP-DGID-DGDDI 5 DPE-DAN-DLC 3

GCONB-DCCT-INS
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